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Mesdames et Messieurs,

Nous vous remettons en annexe un dernier appel lencö par les 
membres du comitö d ’action suisse en faveur du contre-projet.

Veuillez agreer, Mesdames et Messieurs, nos salutations les 
meilleures.

Aux reprösentants des mass media

Berne, le 24 novembre 1982

C0MITE D ’ACTION SUISSE EN FAVEUR DU 
CONTRE-PROJET SUR LA SURVEILLANCE DES PRIX

G. Genoud 
conseiller 
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Surveillance des prix: non ä l ’initiative - oui au contre-projet

Lors de la votation populaire du 28 novembre 1982, les citoyen 

nes et les citoyens devront döcider s ’ils acceptent une sur

veillance permanente des prix comme le demande l'initiative 

"tendant ä empecher des abus dans la formation des prix", s ’il 

approuve le contre-projet recommandö par le Conseil föderal et 

les Chambres föderales, qui prövoit une surveillance des prix 

limitöe dans le temps, ne s ’exergant qu'en pöriode de fort 

renchörissment, ou enfin, s ’ils ne veulent rien savoir d ’une 

surveillance des prix,

Nous devons aujourd'hui vosur une attention soutenue ä la 

lutte contre l'inflation, en donnant toutefois la priorit§ au 

maintien des places de travail. D ’autre part, il -Faut bien 

etre conscient du fait que le renchörissement actuel est 

"import§’:, ce qui signifie q u ’il provient des marchandises que 

nous achetons ä l ’ötranger. Dans de telles circonstances, une 

surveillance des prix n ’aurait absolument aucun effet.

D'une mani§re gf§n§rale d'ailleurs, la surveillance des prix 

est inefficace si eile n ’est pas accompagnße d ’autres mesures 

dans le domaine de la monnaie et du crödit.

Ce qui veut dire que la surveillance permanente des prix 

proposie par l ’initiative aurait peu de chance de succ&s. Elle 

constitue d ’autre part un corps ötranger dans notre systöme 

d ’§conomie de marchö, systöme auquel nous devons la prospöritö 

que nous connaissons aujourd'hui. Gräce ä la concurrence qui 

joue dans notre pays, le consommateur peut b6n§ficer de prix 

tr&s bas. Si l ’on regarde ce qui se passe ä l ’Stranger, on 

constate que ce ne sont pas les pays ou 1 ’intervention de 

l’Etat dans les müchanismes öconomiques est la plus forte, 

qui connaissent le taux d ’inflation le plus bas. Est-ce que 

la Suisse doit commettre les memes erreurs?



II en va tout autremsnt du contre-projet. II prßvoit que l'on 

n'introduira chez nous une surveillance des prix que lorsque 

toutes les mesures prises pour lutter contre 1 5inflation ne 

suffiront pas. Une surveillance des prix de ce genre doit etre 

limit§e dans le temps et supprimöe d&s l'instant oü l ’on 

constate une stabilisation dans l ’övolution öconomique. Le 

contre-projet soumis aux Chambres föderales par le Conseil 

f§d§ral se base sur les expßriences faites en 1973 et sn 1976 

avec "Monsieur Prix".

Les objectifs vises par le contre-projet sont rfialistes: une 

surveillance des prix limitöe dans le temps et introduite 

conjointement avec d ’autres mesures conjoncturelles. Ce contre 

projet mörite notre appui alors que 1 ’initiative doit etre 

repoussee.

Non ä l'initiative 

Oui au contre-projet
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